
    

Maretz 
 

Le centre de loisirs accueille les enfants du 13 au 24 avril 2026. 

Les dossiers d’inscription seront à retirer en mairie et à rendre 

complets jusqu’au 31 mars 2026 dernier délai.  

Aucun dossier incomplet ou rendu en retard ne sera accepté, merci 

pour votre vigilance. 

Accueil des enfants âgés à partir de 2 ans (sous réserve de propreté) jusqu’à 

12 ans. 

 

Horaires du centre : 
De 9h à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Début des activités à 9h15. 

 

La garderie 
Une garderie est assurée pendant la durée du centre aux horaires suivants :  

de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18h30. 

 

La cantine 

La cantine sera assurée pendant le centre de loisirs sous condition d’un nombre minimal de 

de repas commandés. 

 

 

 

Avec le soutien de la CAF du Nord et la MSA Nord-Pas de Calais 
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